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Direction départementale des finances publiques de l’Ariége

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE PAMIERS

1 RUE DES CENDRESSES

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE PAMIERS

Le comptable, responsable de la trésorerie de PAMIERS

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  MEIRESONNE  ERIC,  INSPECTEUR  DES  FINANCES

PUBLIQUES, adjoint au comptable chargé de la trésorerie de PAMIERS, à l’effet de signer au nom et sous

la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à 5000 € ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

b)  l'ensemble  des actes relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

ERIC MEIRESONNE Inspecteur 6 mois et 5000 €

MARY EDITH LABAIL Contrôleur Principal 6 mois et 5000 €
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Nom et prénom des agents grade Durée et Montant

Agent administratif XXX mois et XXX €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ariège

A PAMIERS, le 07/06/2018
Le comptable,

Signée :

Danièle LANGLADE et Inspecteur divisionnaire CN
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Direction départementale des finances publiques de l’Ariège

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE TARASCON SUR ARIEGE

24 AV V PILHES

09400 TARASCON

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DE LA TRÉSORERIE DE TARASCON SUR ARIEGE

Le comptable, responsable de la trésorerie de TARASCON SUR ARIEGE

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants, L. 252 et

L. 257 A et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  GONZALEZ  BETTY,  contrôleuse  principale, adjoint  au

comptable chargé de la trésorerie de Tarascon sur Ariège, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité

du comptable soussigné,

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

6 mois et porter sur une somme supérieure à  1500 € ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment, les avis de mise en recouvrement,

les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de

montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et  notamment les actes de poursuites et  les

déclarations de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée et montant

COLETTE ARNAUD Contrôleur 6 mois et 1500 €

DYMON MAGALIE Contrôleur 6 mois et 1500 €

MENASPA AURELIE Agent administratif 6 mois et  1500 €

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ariège

A Tarascon, le  18/05/2018
Le comptable, 
signé
François MALATERRE IFIP
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PRÉFECTURE
DIRECTION DE LA CITOYENNETE 
ET DE LA LEGALITE
ÉLECTIONS ET REGLEMENTATION
F.GRAMANTI

Arrêté  préfectoral  portant  composition  de  la
commission  départementale  d’aménagement
cinématographique (CDACi)

La préfète de l’Ariège
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le code général des collectivités territoriales ; 

VU  le code de l'urbanisme ; 

VU  le code du cinéma et de l'image animée ;

VU  la loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 relative à l'artisanat,  au commerce et aux très petites
entreprises ;

VU  le décret n° 2015-268 du 10 mars 2015 modifiant la partie réglementaire du code du cinéma
et de l'image animée et relatif à l'aménagement cinématographique;

VU l'arrêté préfectoral du 23 mars 2015 portant composition de la commission départementale
d'aménagement cinématographique ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1 :

Une commission départementale d'aménagement cinématographique est instituée dans l'Ariège.
Elle  est  présidée  par  le  préfet  ou  par  un  fonctionnaire  du  corps  préfectoral  affecté  dans  le
département. Le préfet ou son représentant ne prennent pas part au vote.

Article 2     :

La commission départementale d'aménagement cinématographique de l'Ariège est composée des
membres suivants :

I- Au titre des élus :

• le  maire  de  la  commune  d’implantation du  projet  d'aménagement
cinématographique,

• le  maire  de  la  commune  la  plus  peuplée  de  l’arrondissement,  autre  que  la
commune d’implantation, 

Aucun élu de la commune d'implantation ou de la commune la plus peuplée de l'arrondissement
ne peut siéger en une autre qualité que celle de représentant de sa commune.

• le  président  de  l’établissement  public  de  coopération  intercommunale
compétent en matière d’aménagement de l’espace et de développement dont est
membre la commune d'implantation ou son représentant,  un membre du conseil
communautaire désigné par le président qui ne peut être un élu ni de la commune
d'implantation ni de la commune la plus peuplée de l'arrondissement, 
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• le président du conseil départemental ou son représentant, qui ne peut être un élu
ni  de  la  commune  d'implantation  ni  de  la  commune  la  plus  peuplée  de
l'arrondissement,

• le  président  du syndicat  mixte  ou de l’établissement  public  de coopération
intercommunale chargé du schéma de cohérence territoriale  auquel adhère la
commune d’implantation ou son représentant, un membre du conseil communautaire
désigné par le président qui ne peut être un élu ni de la commune d'implantation ni
de la commune la plus peuplée de l'arrondissement.

Lorsque l’un des élus détient  plusieurs des mandats mentionnés ci-dessus,  le représentant  de
l’Etat dans le département désigne pour le remplacer un des maires des communes situées dans
la zone d'influence cinématographique concernée.  

II- Au titre des personnalités qualifiées :

Sont  désignées  trois  personnalités  qualifiées,  respectivement,  en  matière  de  distribution  et
d'exploitation cinématographiques, de développement durable et d'aménagement du territoire : 

• au titre du collège du développement durable :

- M. Charles ALOZY, Ingénieur en retraite

- M. Didier  BORDENEUVE, Agence Locale de l'Énergie du Département de l'Ariège
(ALEDA)

• au titre de l'aménagement du territoire :

- M. Paul HOYER, architecte DPLG – Urbaniste honoraire,

- M. Guillaume HUBERT, architecte DPLG.

Les  personnalités  qualifiées  au  titre  du  collège  du  développement  durable  et  au  titre  de
l'aménagement du territoire exercent un mandat de trois ans et ne peuvent effectuer plus de deux
mandats consécutifs.

Si elles perdent la qualité en vertu de laquelle elles ont été désignées ou en cas de démission, de
décès  ou  de  déménagement  hors  du  département,  les  personnalités  qualifiées  sont
immédiatement remplacées pour la durée du mandat restant à courir.  

• en matière de distribution et d'exploitation cinématographiques :

La personnalité qualifiée est désignée parmi les personnes proposées par le président du Centre
national du cinéma et de l'image animée sur une liste établie par lui.

Lorsque la zone d’influence cinématographique du projet dépasse les limites du département, le
préfet détermine, pour chacun des départements concernés, le nombre d'élus et de personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du  territoire  appelés  à
compléter la composition de la commission. Le nombre d'élus ne peut être supérieur à cinq pour
chacun des départements et le nombre des personnalités qualifiées en matière de développement
durable et d'aménagement du territoire ne peut excéder deux pour chaque département concerné.

Pour chaque demande d’autorisation, un arrêté préfectoral fixe la composition de la commission
départementale d'aménagement cinématographique.

Article 3     :  

Les membres de la commission remplissent un formulaire destiné à la déclaration des intérêts
qu’ils détiennent ou des fonctions qu’ils exercent dans une activité économique. Aucun membre ne
peut siéger s’il n’a remis au président de la commission ce formulaire dûment rempli. 
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Article 4 :

Les membres de la commission gardent le secret tant sur les délibérations que sur les documents
dont ils ont eu connaissance à l'occasion de leurs fonctions. 

Article 5 : 

La commission entend le demandeur à sa requête et peut également entendre toute personne
dont l'avis présente un intérêt pour elle.

Article 6 :

La commission autorise les projets par un vote à la majorité absolue des membres présents, qui
se prononcent par un vote à bulletins nominatifs.

Article 7     :

L'arrêté  préfectoral  du  23  mars  2015  portant  composition  de  la  commission  départementale
d'aménagement cinématographique est abrogé.

Article 8:

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes administratifs.

Article 9     :

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 15 juin 2018
Pour la préfète et par délégation, 
Le secrétaire général

signé

Christophe HERIARD
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